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JUSTICE CIVILE. 

COUR DÊ CASSATION. — Audience du 5 janvier. 

(Présidence d«s M. Dunoyer.) 
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que les Tribunaux de commerce ne fixent pa$ Uéfiniti-

' twcmaU l'ouverture de la faillite par te jugement de dè-

daraùon , peuvent-vs , en tout état de cause, même par le 

kqemciit homologalif d'un concordat, reporter cette ou-

verture au-delà de la déclaration? (Rés. neg.'l 

Les 6 et 27 août 1828, la dame Goudechaud prend, eu vertu 

jjjugémcns, hypothèque sur le sieur PorteUeuve. Le 20 stjp-

leinbre suivant , celui-ci est déclaré eu fadl;le par jugvnicjnt 

quisurscoit à fixer l'époque de l'ouvei turc. 

Le 1" juin nu concordat fut passé : la dame Goudechaud n'y 
lut point appelée, et n'y prit point part. 

Le iSjuiu, jugement qui homologue le concordat et fixe 

fouYertirre de la faillite ,.par report, au 1" juillet 1828. 

f>jugement pouvait avoir pour conséquence la nullité des 

inscriptions prises par la dame Goudechaud depuis l'époque à 

laquelle l'ouverture de la faillite se trouvait ainsi reportée. 

Elle y forma opposition. 

Le 3 décembre 1829, jugement qui rejette l'opposition. 

Appel j it le 16 mars 18:6, arrêt de la Cour d'Aix ainsi 

conçu': -

LïCour, considérant qu'il appartient aux Tribuueux de 

commerce de- fixer, par un deuxième jugement , et d'après les 

circonstances, l'époque de l'ouverture de la faillite, lorsque 

(die lixaljoii n'a pas élé faite par le jugement déclaratif de la 
faillite; qu'aucune disposition de la loin« s'oppose à ce que l'é-

poque de l 'ouverture soit fixés par le même jugement qui ho-
mologue le concordat ; 

Confirme. 

La dame Goudechaud s'est pourvue en cassation. 
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e
 Gatine son avocat, a fait valoir les moyens sui-

vais : 

> L'article 454 du Code de commerce veut que les Tribu-

naux de commerce fixent l'ouverture de la faillite par le 

même jugement qui la déclare , et qui ordonne l'apposi-

tion des scellés ; ils ne le font pas , et leur prétexte , c'est 

qu'ils ne sont pas assez éclairés sur l'état des affaires du 

willi, et qu'ils ne connaissent pas l'époque précise de la 

cessation de ses paicmens. On conçoit , jusqu'à un cer-

tain point , la nécessité qu'il en soit ainsi ; mais lorsque 

inventaire a eu lieu , lorsque les créances ont été véri-

"ées, le Tribunal est environné de lumières suffisantes, 
e

t s il surseoit encore à fixer l'ouverture de la faillite , il 
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 abus sans excuse. 
1
 h incertitude de l'époque précise à laquelle remonte 

'ouverture de la faillite , est infiniment préjudiciable aux 

"''«ils des tiers, car, pendant tout le temps durant le-

F'i H est sursis à sa fixation, l'époque de l'ouverture 

««nouante; les droits les mieux acquis, les mieux re-

dpT
S mème t!ans les tHvers

es opérations de la faillite , 
««eurent incertains!, s'ils ne sont pas atteints par une 

dation rétroactive de cette ouverture. 
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 'vérification des créances , nul ne pourrait 
périme autre fixation, ni le Tribunal l'ordonner 
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merpreiation quia été reçue par la juris-

prudence , étaut désormais un point incontestable , il en | 

résulte que les Tribunaux sont seuls juges du moment 

auquel ils sont suffisamment éclairés pour statuer, et que 

jusque là ils conservent le droit de le faire. 

iLes dispositions de l'art. 437 ne peuvent servir à déci-

der la question , car cet article donne aux créanciers le 

droit de former opposition , ce qui suppose l'existence 

d'un jugement préjudiciable à leurs intérêts ; mais ici rien 

n 'a été juge; la chose à décider est au contraire en suspens; 

c'est une lacune à remplir, mais non une décision à refor-

mer; il ne peut donc s'agir d'opposition.» 

L'avocat entre ensuite dans l'examen de la jurispru-

dence qu'il démontre être conforme à son système. 

La Cour, après délibéré , et sur les conclusions confor-

mes de M. Laplagne-Barris, avocat-général. 

Vu les art. 5ig et 5io du Code du commerce ; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 5 19 du Code de commerce , 

le concordat entre un fai'li et ses créanciers ne peut être sous-

crit qu'après l'accomplissement des formalités prescrites par 

lies articles précédeus du même Code, et en obiervant celles 

qu'exige cet article ; le tout, y est-il dit, à peine de nullité ; 

Qu'au nombre des formalités qui doivent précéder ce traité, 

se■trouvent celles prescrites par les art. 44': 45+ relatifs à la 

déclaration de l'ouverture de la faillite et à la fixation de son 

époque, ce dont ces articles chargent expressément le Tribu-

nal de commerce, et ce qui est évidemment nécessaire pour ré-

gler les droits respeclifs des créanciers , soit chirographaii es, 

soit hypothécaires, pour qu'il puisse par suite inten euir un 
concordat régulier ; 

Attendu que dans l'espèce, le concordat est intervenu avant 

qu'aucun jugement eût fixé l'époque d'ouverture de la faillite, 

le jugement du 20 septembre 1820, qui dé lare Porteneuve en 

faillite, ayant sursis à statuer sur la fixation de l 'époque d'ou-

verture et le concordat étant intervenu dans cet état de 
sursis ; 

D'où il suit que le jugement du 3 décembre 1829, qui a dé-

boute' la demanderesse de son opposition à celui du 18 juin 

précédent, lequel avait, en homologuant le concordat du 1" 

juin, reporté l'ouverture de la faillite au 1" juillet 1828, a 

expressément contrevenu aux dispositions des articles pré-
cités; 

Par ces motifs , la Cour casse. 

CpUIl ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 3 janvier. 

DEMANDE EN INTERDICTION. — LA PRINCESSE ET LE CHEF 

DE BRIGANDS. 

A l'occasion d'une simple incompétence déclarée par le 

Tribunal civil de Paris, pour connaître de la demande en 

interdiction formée contre la baronne Cachin, par son 

neveu, M" Chaix-d'Est-Ange a révélé des faits dans lesquels 

il y aurait un drame tout entier : Jolie femme, vive , spiri-

tuelle, à la vie aventureuse.—D'abord auguste épouse d'un 

prince. — Puis femme déchue d'un chef de voleurs. — Pré-

sence d'esprit admirable.—La maréchaussée. —Domestique 

fidèle et persécuté. — Cour d'assises, etc. N'y en a-t-il pas 

plus qu'il n'en faut pour faire un drame tel qu'on les fait 

à présent? Que dis-je! le drame était tout fait et de plus 

raconté à merveille par son éloquent improvisateur, et 

certes s'il eût dù gagner son procès par le plaisir que sa 

plaidoirie a fait, le succès lui était assuré. 

Suivant lui, Judith de la Rivière aurait été l'une des 

femmes les plus belles et les plus spirituelles du siècle der-

nier; aussi aurait-elle été entourée d'une foule d'admira-

teurs; et nouvelle Ninon, mais plus sage que celle-ci, qui 

ne sacrifiait qu'aux amours et gardait son indépendance, 

elle se rangea sous les lois plus morales de l'hymen , et 

donna successivement sa main à quatre maris: le premier 

fut un baron, le second un marquis, et comme si toujours 

sa fortune eût dû s'accroître en proportion de ses veuva-

ges, le prince souverain de Montbelliard fut son troisième 

mari; enfin et lorsque la révolution eut chassé la noblesse, 

elle épousa en quatrièmes noces un simple roturier, mais 

que son talent fit bientôt annoblir, c'était le baron Cachin; 

il ferma la liste conjugale, qui probablement ne s'ouvrira 

plus désormais. 

Mais il y eut ausssi un autre mari dont on ne parle plus 

aujourd'hui, mais dont les traditions locales conservent 

encore le souvenir. Faut-il dire, hélas! quel fut cet époux 

oui souilla les charmes de celle qu'un prince devait rece-

voir dans sa couche ?.... Un capitaine de voleurs. 

Ceux qui se figurent encore qu un voleur est toujours 

un être d tme physionomie ignoble et atroce, et couvert 

de haillons, trouveront le fait incroyable ; mais il paraîtra 

tout simple à ceux qui ont lu Jean Sbogar, et les 

histoii es dc tous [es illustres brigands , qui étaient dt a 

modèles d'instruction , de bon ton , d'élégance , et qui 

ît'avaientd'autres défaulsque celui de vouloir être voleurs, 

sans que ce vilain métier diminuât en eux le rnoias du 
inonde les scntiincns et la délicatesse. 

Or, c'était un decêsajfréaéfes voleurs queM
c
 la baronne 

Cachin rencontra. 

Mais rassurez-vous, elle n'en fut pas la victime, et elle 

se tira d'affaire avec une présence d esprit qui ferait hon-

neur à la plus intrépide héroïne de mélodrame. 

Elle avait été vivre avec ce singulier mari dans son châ-

teau de Courceult, près de Caen ; elle ne fut pas long-

temps à s'apercevoir des fréquentes absences de son nou-

vel époux. Où allait-il? Serait-il infidèle? la jalousie de la 

jeune épouse est excitée; elle suit son époux, qu'elle ne 

croyait que volage 0 terreur! il s'enfonce dans les 

souterrains du château; tremblante, elle s'avance, et 

quelle dût être sa stupeur lorsqu'elle le vit s'approcher 

d'une quinzaine de misérables, qui, à leur mine hideuse, 

à leur accoutrement déguenillé, étaient bien de vrais vo-

leurs pour tout le inonde , et qui lui parlèrent comme à 
leur chef. 

Vous croyez peut-être que l'infortunée Judith va, pour 

le moins, perdre connaissance ; pas du tout. Elle remonte 

à pas précipités dans ses appartenons , feint un mal subit, 

part pour la ville voisine, avertit l'autorité, revient en 

toute hâte avec la maréchaussée (c'était dans le dernier 

siècle), et fait empoigner toute la bande. L'époux seul 

parvint à s'échapper, et les complices périrent sur la 
roue. 

Quoiqu'il en soit, M"
,c
 la baronne Cachin n'eut jamais 

le bonheur d'être mère, fort heureusement pour nous; 

car nous serions privés de la seconde partie du drame, ou 

du second tableau, comme on dit maintenant. 

Quarante hivers et plus ont pesé sur la tète a ffaiblie 

de la baronne Cachin , mais , si ses facultés avaient baissé, 

sa fortune s'était accrue , et elle était dans une position à 

exciter la convoitise des collatéraux et des gens d'affaires. 

Ici Mc Chaix nous présente un avocat et deux nièces se 

mesurant d'abord des yeux, essayant et calculant leur 

influence sur l'esprit de la baronne , se rapprochant en-

suite , et faisant un pacte diabolique pour dominer la 

pauvre octogénaire , dans un cupide et honteux intérêt. 

Il fallait commencer par éloigner un fidèle domestique 

qui possédait la confiance de la baronne : c'était un dan-

gereux adversaire; l'avocat se chargea de ce soin. 

»Vous êtes plus malade que vous ne pensez, dit-il un 

jour au pauvre Charles, qui était lé{»èrement' indisposé ; 

vous avez besoin de repos , venez avec moi à ma maison 

de campagne , quinze jours de bon air et de tranquillité 

vous remettront. » Et i'avoeat de conduire le crédule do-

mestique à sa terre, oit à peine arrivé, il feint d'avoir 

reçu une lettre pressante qaiJe rappelle à Paris. Il part 

laissant Charles chargé de surveiller certains travaux, re-

vient auprès de la baronne , et s'occupe , de concert avec 

les nièces déjà installées auprès de leur tante, à perdre 
dans son esprit le fidèle Charles. 

M"
ie
 Cachin , faible et vaincue , consent enfin à ce qu'on 

lui demande : le domestique est renvoyé ; mais elle veut 

au moins lui donner une somme de 15",000 fr. , dernière 

marque de son affection et de sa confiance ; mais Charles 

ne se tient pas pour battu ; il veut , dit-il , pénétrer jus-

qu'auprès de sa maîtresse , se jeter à ses pieds , se dis-

culper devant elle. On tremble alors qu'il ne reprenne 

son crédit : on apprend alors qu'il est possesseur de dif-

férens objets qui ont appartenu à M rae Cachin. 0 ! lu-

mière ; on monte dans la chambre de Charles , on ouvre 

sa modeste cassette , on y trouve divers objets ayant ap-

partenu à la baronne , et de plus , la croix de la Lépion-

d'1 honneur du baron Cachin, que dans un mouvement 

d'affection peut-être irréfléchi , sa veuve avait donnée à 
Charles. 

Ce fut pour eux un coup de fortune : les héritiers 

n'avaient voulu que l'éloignement du fidèle serviteur • 

mais voyant sa résistance ils résolurent sa perte ! Une 

plainte en vol est rendue contre lui , et le malheureux ne 

rentre à Paris que pour s'asseoir sur la sellette du 
crime ! 

» Ce fut moi , dit M° Chaix , qui défendis l'infortuné 

Charles ; je demandai qu'on entendît M
rae

 Cachin ; je la 

demandai avec instance , car c'était le salut de mon client; 

mais on redoutait trop ce témoignage , et que me répon-

dirent ceux qui aujourd'hui repoussent son interdiction? 

M"'" la baronne Cachin est en enfance ; sa comparution 

n'aura aucun résultat ; elle ne lut point entendue , et 

Charles fut condamné à une peine infamante ; mais grâce 
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au ciel , mes efforts impuissans à la Cour d'assises furent 

couronnés de succès par la clémence royale. Par mes soins 

lé malheureux Charles fut gracié et rendu à la société. 

» Depuis ils ont demandé , mais inutilement , la nul-

lité de la donation faite à Charles , toujours sur le motif 

que la baronne Cachin n'était pas saine d'esprit ; ils ont 

aujourd'hui le courage de résister à la demande en inter-
diction. 

«Voilà, Messieurs, les adversaires que j'ai à combattre 

dans cette cause : un avocat cupide déshonorant sa noble 

profession , vows le connaissez maintenant ; et deux niè-

ces que j'achève de vous faire connaître par un dernier 
trait : 

» M'"" la baronne Cachin avait assuré l'existence d'une 

ancienne femme de chambre qui avait quitté son service ; 

eh bien , Messieurs , les nièces de M"" Cachin n'ont pas 

craint de s'assurer, par un testament , le modeste avoir 

de cette ancienne domestique qu'elle devait aux bontés 

de leur tante; elle ont sollicité cette honteuse libéralité! 

» Mon client ne pouvait laisser plus long-temps sa 

tante sous l'influence de pareils gens, et il se décida à pro-

voquer son interdiction ; mais avant que les premiers ac-

tes de la procédure fussent faits , nos adversaires enlevè-

rent furtivement M"
>c

 la baronne Cachin de Paris et la 

transportèrent à Orléans où ils prétendent aujourd'hui | 

qu'elle a son domicile. C'est cette question de domicile 
que vous avez à juger. 

»J'ai dû vous faire connaître les antécédens et l'enchaî-

nement de cette malheureuse affaire , pour vous faire 

comprendre l'immense intérêt qu'ont nos adversaires à 

faire juger à Orléans I instance d'interdiction , à Orléans 

où aucun des faits dont je vous devais le récit n'est con-

nu ; à Orléans où la baronne Cachin est inconnue elle-

même ; à Orléans enfin où il serait au moins difficile de 
faire briller la vérité dans tout son éclat. 

• Mais vous demeurerez convaincus que cette translation 

de domicile a été imposée à M""' la baron Cachin , et 

qu'elle n'est ou surplus qu'apparente et simulée. 

»Et d'abord, qu'elle n'ait point été volontaire de la part 

de M"" Cachin, ce point est incontestable : elle n'avait ja-

mais quitté Paris ou elle avait les habitudes de toute sa 

vie; Paris qu'elle chérissait : elle y avait si long-temps 

brillé par ses grâces et par son esprit ; quel motif pour 

elle de le quitter au terme de sa carrière , pour aller où? 

à Orléans, ville qu'elle ne connaît pas? Quel motif pour 

elle de s'arracher à ses sociétés, à ses amis , pour aller 

vivre isolée dans une province où elle n'est connue de 
personne? 

«Je sais que ses déclarations légales de changement de 

domicile ont été faites , mais ces déclarations s'apprécie-

ront par l'intention, et l'intention se révèle par les faits 

»Or les faits, les voici : M
me

 la baronne Cachin occupait 

à Paris un appartement qui convenait à la fois à son âge 

et à son rang ; celui qu'elle habite à Orléans n'est pour 

elle qu'un véritable pied à terre; ses meubles sont res-

tés pour la plus grande partie à Paris ; dans une maison 

comme celle, de M"'
e
 Cachin , il doit y avoir des provisions 

en bois, en vin ; deux voies de bois et quatre bouteilles de 

vin ont seulement été trouvées chez elle ; et ce serait là le 

domicile de M
mu

 la baronne Cachin? Les faits démentent 
ici hautement l'intention. 

» "Enfin , Messieurs , les adversaires eux-mêmes nous 

ont fourni des armes contre eux. Mon client avait cru de-

. voir demander au président du Tribunal d'Orléans Tau 

torisation de faire apposer les sceilés chez M
n,e

 Cachin , 

. comme juge du lieu de la résidence de cette dame. Eji 

bien ! mes adversaires ont soutenu l'incompétence de ce 

magistrat sur le motif que le Tribunal civil de la Seine 

était saisi de la demande en interdiction , et c'est la com-

. pétence de ce Tribunal qu'ils osent contester aujourd'hui 

après l'avoir reconnue si virtuellement et si efficacement 

:
 pour eux , car le Tribunal d'Orléans a effectivement an-

nulé pour cause d'incompétence l'ordonnance de son pré 
sident. 

J Mais quels gens étes-vous donc ? Lors du procès de 

l'infortuné Charles, vous avez révélé vous-même l'aliéna-

tion mentale do la baronne Cachin ; vous avez depuis fon 

dé sur ce motif la nullité de la donation qu'elle lui avait 

faite, et cependant vous résistez à son interdiction ! Vous 

prétendez aujourd'hui que le Tribunal de Paris est incom-

pétent pour statuer sur celte demande, et cependant 

vous avez reconnu qn'il en avait été régulièrement saisi , 

en soutenant l'incompétence de l'ordonnance du prési 
dent du Tribunal d'Orléans. 

.» Tant d'incohérence et de contradictions n'échappe 

rôtit pas à la sagacité de la Cour, qui les appréciera 
comme elles doivent l'être. » 

M* de Valiincsnil , avocat de la baronne Cachin , fé 
tonne que son honorable adversaire ait cru devoir, à l'oc-

casion d'un simple déclinatoire, entretenir la Cour de 

choses assurément fort étrangères au procès ; il traite de 

roman l'histoire du troisième mari, dont, dans tous les 

cas, le récit vrai ou faux ne devait pas se trouver dans la 

bouche d'un petit neveu, auquel le respect aurait dû im-
poser plus de réserve. 

Il explique la circonstance du testament de la femme-

ile-chambre; il lit une lettre de cette ancienne domesti-

que qui, n'ayant pas de proches parens, demande, comme 

une faveur, de faire retourner aux nièces de sa vieille 

maîtresse ce qu'elle avait reçu des bontés de celle-ci. 

Arrivant au véritable point du procès, il établit d'abord 

que madame la baronne Cachin n avait pas toujours habité 

Paris sans interruption, qu'elle avait successivement de-

meuré à Sainl-Germain-en-Layc, à Belleville, et donne 

pour motif assez plausible de son éloignement définitif de 

Paris , la crainte des émeutes dont la capitale a été si sou-
vent effrayée. 

Si les meubles de M""' la baronne Cachin n'ont pas à la 

vérité été immédiatement transportésà Orléans, c'est par-

ce qu'ils avaient été retenus par le propriétaire de la mai-

son, auquel il était dû des loyers. Ce fait est atteste par 

une lettre de ce propriétaire, dont M" de Valimesnil 
doune lecture. 

Enfin, dit-il, si la baronne Cachin a soutenu 1 yp£ 
pétence de l'ordonnance rendue par le P*fS"£^™

a
|5L 

Lnal d'Orléans, ce n'est pas parce que le Fnnunaioe 

Paris était celui de son domicile; mais parc--. "< _ 

Tribunal, saisi, à tort ou à raison de la demande en u t 

diction, était par cela même seul compétent pour ordon-

ner la mesure provisoire de l'apposition des ^^nu. 

sure grave en elle-même, et qui ne pouvait être Wi on-

nellenient appréciée qu ; par les juges devant lesquels 

«aient été portée la demande principale qui pouvait mo-

tiver l'apposition des scellés. » 
La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme le jugement du Tribunal de Pans, qui s était uc-

claré incompétent. 

•'ace-Delcro 

AI. l'ai tarrieu-Lalosse, avocat-,*.,,;., j 

salion avec énergie contre tous les ' 
La parole est à M° Boni 

sard (Etienne 

« En prenant la parole, dit-il, p
ou 

déclare coupable, et sur lequel déjà 

lion perpétuelle, je ne viens pas m
y0a 

notre ancien droit, qui ne permeit ' 

un homme sur ses s -ails aveux 

un 

« l'st-u-dir. , Un<l; •UI,-
aveux n'étaient confirmés ni parVdtW

1
'
re

 '
0r

>% 

témoin désintéressé ni par la possessL' W Stf 
quand .1 s agissait d un vol. Vous appréSW 
d Ltienne Lossard comme les autre* ,•;*.„„ ' h -,,* 

JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence dc M. Dubois d'Anger». ) 

Audience du 15 janvier. 

DES MÉDAILLES . — M
m

* la comtesse dc Nays. — Dé-

tails sur Etienne Fossard. ( Voir la Gazette des Tribu-
naux d'hier. ) 

La nouvelle bientôt répandue que M
mc

 la comtesse de 

Nays serait citée pourcomparaître à l'audience de ce jour, 

avait encore augmenté le nombre des personnes qui 

avaient déjà assisté aux débats; on remarque surtout 

beaucoup de dames. 

M
me

 de Nays est appelée , tous les regards se portent 

sur elle ; elle" est mise avec élégance. M
mc

 de Nays s'ex-

prime avec facilité, sa voix est douce, ses traits sont assez 
réguliers. 

M. le président : Vous avez eu des connaissances parti-

culières sur le vol des médailles, sinon sur le crime, du-

moins sur ce qui a suivi ; donnez quelques détails. 

M'"" de Nays . Quant au vol. je n'ai eu aucune espèce 

de rapport à cet égard. A la fin d'avril, j'ai reçu de Bicê-

tre une lettre d'un homme auquel j'ai sauvé la tête, qui 

me priait de demander la commutation de la peine de 

Fossard ; c'était , disait-on, un homme qui, pour une 

faute commise à 21 ans, avait subi une peine de 23 ans; 

je pensai que cette faute était suffisamment expiée. J'al-

lai au ministère de la justice , et j'appris qu'une commu-

tation de peine allait lui être accordée. — D. Vous 

connaissiez donc bien Fossard pour vous intéresser ainsi 

à lui ? — R. Il était malheureux ; c'était le plaisir de faire 
une bonne action. (On rit.) 

M. le président : Il voulait vous faire une donation (On 

rit.) — R. Non, Monsieur; vous m'avez mal entendue. Je 

serais une infâme si je disais qu'il voulait me faire une do-

nation ; je croyais bien qu'il me témoignerait sa recon-

naissance, parce qu'il avait une somme de 8,000 fr. 

D. Qui vous l'avait dit? — R. Son frère l'horloger, et 

on m'avait communiqué un jugement qui le constatait. — 

D. Comment cdnnaissiez-vous le frère de Fossard ? — R 

Par Gaucher dont j'ai sauvé la vie.— D. Avez-vous connu 

Drouillet? — R. Oui. — D. Vous avez fait un voyage à 

Brest? — R. Oui monsieur, lorsque je fus certaine que 

Fossard ne serait pas commué cela me fit de la peine , 

cependant M. Decruzy me promit que son sort s' adouci 

rait s'il se conduisait bien. — I). Vous remit-on de l'ar-

gent?— R. Oui monsieur, 1500 f. c'est la femme Drouhin 

qui me les a remis. — D. Il paraît que vous aviez pour 

ces gens beaucoup de boutés; ils ont mangé chez vous. 

— R. Le jour dtr départ, les 1500 fr. étaient empruntés 

sur les 8,000 fr. que possédait Fossard. — D. Vous avez 

reçu d'autres sommes? — R. Oui monsieur, j'en avais 

besoin pour dépenses de toilette , frais dc réception. — 

D. N'avez-vous pas écrit à Drouillet pour lui demander de 
l'argent? voici cette lettre 

« Il me faut bien compter sur votre bonne amitié pour vous 
faire part, mon cher Hu»«îW-» J- J 

des sur la fin du mois 

ne puis l'acquitter, mon créancier -viendra chez moi casser les 

vitres. Comprenez mou inquiétude. En m'adressent à vous, je 

vous donne une grande preuve d'estime et d'amitié. Voyez 

ma timidité pour ce qui me regarde ; je \ais vous voir et j 
n'oserai vous en parler. Croyez à ma sincère amitié, etc. « 

M. le président : Comment avez-vous écrit en ces ter-

mes à un homme condamné à vingt ans de travaux foi 
cés ? 

Wfy
 de

 Nays : Il était gracié, et paraissait ne chercher 
qu à travailler. 

M. le président : Avez-vous fait des cadeaux à la femme 

Drouhin? — R. Je lui ai peut-être donné quelque chose. 

Drouillet: M"
K

' de Nays m'a reçu sous les auspices les 

plus agréables ( On rit ) et me témoigna beaucoup d'inté-

rêt ; elle ne connaissait pas l'existence des lingots ; elle 

ignorait origine de l 'argent , et pensait qu'il était pré 

levé sur les 8000 fr. d'Etienne Fossard. — D. Alliez-vous 

souvent chez M'"' de Navs ? - R. Une ou deux fois par 

jour ; je I accompagnais quand elle sortait. 

Sur la demande de Drouillet, M"
10
 de Nays déclare 

qu elle a commandé à Drouillet deux cachets qui devaient 
porter les armes de son mari. 

Le chef du jury : M'"
c
 de Nays a-t-elle donné des bals 

et . es soirées pour obtenir la grâce qu'elle avait fait es-
P
 7 te i t

 Monsie,,,
'> j'mvitais ma société, 

rit )
 : A,1CL

"
1 Jes ilccust

>
s n

'y a été reçu ? ( On 

Mm de Nays : Non, Monsieur. 

Un jure : L'argent que vous avez reçu pour faire le 

voyage de Brest vous a-t-il suffi? - R. Oui.Wi.w. 

de M-"de iw^ " "
Ui <1Uà me

 'ouer de la conduite 

On entend d« 

détails à sa déposition d'hier"et don 

renseignemens favorables à Fossard fils. 

cause tient vous êtes les juges souveralns°"i?."^ 

demandant aucun compte des élémens de vot
 e,

X 

M" Bonifacc-Delcro explique comment 1' • • ^ 

certain nombre d'individus avaient dû p-irt
>
'^'

n
'
0ll

% 

d'objets ne pesant pas moins de cent soixantn'v' 
aurait élé détruite par un rapport de fin 

bibliothèques, établissant qu'un seul honf
eCleut

i< 

dans ses salles, et secondé par un comnli
CP

 ' 

lance dans la rue, avait pu suffire à lexéci i"
1 Sllrt 

vol. Il en conclut que les aveux d'Etienne Fossi î" !N 
être vrais, et ne couvrent point, comme on 

croire, le désir de sauver ses vrais compliJf
 u/,flli>ï 

ienee des Cours d'assises, ajoute l'avocat nr ' 

qu'un accusé qui se voit perdu, ne ménap
e
°

Uv
? ^ 

complices, surtout lorsqu'ils ont causé sa ne^
1
^ 

entre gens dc cette sorte, une maladresse ne se rfV' 1, 

pas plus qu'une trahison, quand elle a le même ; ' 

Or Etienne Fossard était sorti avec succès desin^ 

ions minutieuses de l'administration et de laiW^ 

>ar la fonte des médailles, opérée par son frère'^j 
la

 été Livrei sans défe'^"
i; par les aveux de celui-ci qu 

Le défenseur explique cette déclaration d'Ëu'enT 'j 

sard à l'audience d hier : « Si je n'avais pas été S , 

médailles auraient été rendues intactes au (touverrmn 

il déplore la fatale célébrité donnée à son client IM 

Mémoires de Vidocq , et les notes des journaux lu,' 

nombreuses évasions de Fossard que la police acui 
peut connaître , puisque, depuis 20 ans qu'il estaulj, 

le personnel de cette police a été entièrement et plus'?' 

fois renouvelé. « Etienne Fossard, dit-il, a été coudai!! 

deux fois pour vol , la première, en 1808, à douze»! 

fers , injustement s'il faut l'en croire, et sur la dénoncé 

tion d'un complice , vendu à la police ; la seconde, en 1811 
aux travaux forcés à perpétuité , attendu, là tàjJ 
On a dit, continue l'avocat, que la lecture du Coè 

pénal d'un peuple pouvait donner une juste idée de sj 

morale publique et de ses mœurs privées. Je le mis 

en voyant l'assemblée constituante supprimer les » 

plices barbares de la roue et du feu ; et poser 

principe qu'aucune pei e ne serait perpétuelle J
t 

crois en voyant les législateurs muets de i'empir 

rétablir la confiscation et la marque, et enter une p 

sur une autre peine , en instituant la surveillante & | 

haute police, après le châtiment subi; je le crois, lisant 

dans le Code de 1810 des dispositions qui punissem !> 

vol comme l'empoisonnement et l'assassinat, comme s; 

n'était pas absurde de mettre dans la même balance uns 

somme d'argent et la vie d'un homme, et de punir aini 

un délit contre la société par un crime contre la nalurs 

Voilà ce qu'Etienne Fossard a eu le loisir de sedirefe:-

dant vingt ans de la plus horrible détention; lui qui, (bi-

les délits coupables auxquels l'ont poussé, dans sa ja-

nesse , de mauvais penchans et de mauvais conseils,»: 

jamais employé ni armes, ni menaces, ni violences d'au-

cune espèce ;" lui qui n'a jamais commis que des vol> 

c'est-à-dire des actions placées dans nos Cottes au de»' 

degré de l'échelle des crimes, et à la suite desquels ifj.1 

plus que quelques dispositions relatives aux contra»-

tjons de police ! Et pourtant il est condamné aux t»« 

forcés à perpétuité; et pourtant, chaque jour decelt 

longue agonie, il lit sur les murs de sa prison, comme»' 

les portes de l'enfer, le mot jamais -, le mot poi| 
W espoir \ » 

Arrivant à la dernière évasion de Fossard , le 8 fW 

1831, M* Boniface Descro raconte qu'il ne s'y détern» 

qu'après avoir perdu l'espoir u'obtenir une com»
lu,

*
J 

que les chefs du bagne lui promettaient d? s jlliciterpoiu» 

et après le refus positif de sa famille d'appuyer oesrc^' 

mandations de leurs prières auprès de l'autorité. \ïm 
cha alors à sortir de France, au moyen d'un passent) r j r 

était venu prendre à Paris. Mais au moment deseru^ 

quer pour Alger, il reconnut â Marseille un ancien > \ 

attaché à la police , et s'enfuit à Lvon, où il séjourna^: 

(tues mois. C'est là qu'il conçut le projet du vol « 
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(tues mois. C'est là qu'il conçut U — , . 

dailles, afin & forcer', dit-il, le gouvernement aU"^ ̂  

der sa grâce, en les lui restituant plus tard sou ^ 

condition. C'est aussi dans ce but qu'il s'est
 em

P?^, jt 

nouveau M. Robert , qui ajoute quelques 

une encore quelques 

ssi dans ce oui q 
Patere de Rennes, du Vase de Renaud , 

Louis Y/7, et d'autres objets d'une très-g''?^ Vfc 

scientifique. Mais il fut arrêté le surlendemain"» .j 
mis au secret pendant Ti jours. San frcre,_cn ^ 

avait porté tous les objets du vol , n'eut
 avW

, ex-
communication ; en sorte que, Etienne |.oss?ro^| 

gnait d'une part de compromettre ceiTO*^ ^-yjéj 

que les médaille étaient chez lui, et de \WP> ̂  

eussent été portées dans un autre lieu qu
 1

'
 0

ff
r
ei 

connaître, fut dans l'impossibilité de promet 

que lui fit la police de s:> liberté et dune s0W"K 

s il la mettait sur la tract; des objets voles. | 

L'avocat fait connaître une. circonstance sin;ï"
 ui 

l'arrestation d'Etienne Fossard. H était m* 
soustraire 88* d'une médaille qu'il ne parvint à 

ches des agens qui se disposaient à 1< 

jetant quatre billetsde Banque de 1,0I> 

se contenant 300 francs en or. « Cette *>
,nll

f.'|
a 

autres billets aussi de 1,000 fr., saisis sur w< ̂  , 
ture, avaient été, dit-il, rapportés PIM " L 00* 
provenaient tant de ses économies, que 



On 

• c tait de Paris une femme avec laquelle il 

|«e
 ! l" S ses évasions, el dans le lit de laquelle 

5 rtvidocq lui-même, le 1" 'janvier 1814. , 
fête, pi» j

 ne
 f

ut
 ramené de Brest que pour 

sait 1
u
?

a
'çç g

0n
 frère, qui avait tout avoue au ON» 

il f" 1 ar 

^^on arrestation. 

la 

Delcro raconte encore quefattes traits de 

' * %'S»e Fossard , qui annoncent dans cet accusé 
vie ' liée à une véritable sensibilité, « Voilà 

c'""'
1
'" vx - en terminant. Votre connaissance du cœur 

„c dira plus haut et plus puissamment que je 
iafljâin vous ^ ^ homme n'est point un xétérat. 

"*r*S l'autorité avoir (pielque pitié du reste d'une 

^Xeureusenicnt gaspillée. Pu.sse-t-elle lui epar-

vie s'
 ina

 '
 urs

 inutiles et surtout I eliroyable supplice 

K double chaîne, infligé par les régleiucns du bagne 

tezJTcmwable d'évasion, et qui, dans lelat de santé 

l?'
v

' ;t tant et de si rades secousses, serait la 

des rigueurs 

"îa 
fo 

11
 ' "de mort sous un autre nom. 

.m 

fndint la plus grande partie dc cette plaidoirie, 

5£ Fossard parait vivement ému, et verse, à plu-

ises, des larmes abondantes 
Etienne 

É?SncouVt plaide ensuite pour Drouillet. 

An entend M
c
 Fouis Nouguier, avocat de Fossard pere. 

«c' rot pour Fossard fils , et M" Hardy pour Drouhin. 

fnrès une heure de délibération , les jures rentrent en 

séance. Fossard fils et Drouhin , déclarés non coupables , 

^feroeFossard , Fossard père et Drouillet , sont dé-

lurés coupables du vol , avec toutes les circonstances 
i' avantes . mais le jury reconnaît qu'il existe de» cir-

constances atténuantes pour Fossard père. 

Etienne Fossard s'agite , ses yeux sont fixés sur le chef 

du jury , sa physionomie est contractée , menaçante ; puis 

il rtf aide son frère , et quelques larmes roulent dans ses 

veU
x ; enfin , «'adressant aux jurés avec indignation : 

'fini 'mieux la mort que les galères ! s'écrie-t-il. 

La Cour se retire pour délibérer. 

Fossard , aux jurés : Vous ne savez pas ce que c'est que 

b galère* je le vois bien je me moque de la peine de 

mort, mais condamner mon frère... ces? une infamie, oui 

c'est une infamie.... un homme de soixante-deux ans.... 

si j'avais f.... le feu à la Bibliothèque.... j'aurais tout en-
seveli, tout serait fini... 

Ou essaie de calmer l'irritation de Fossard. 

Fossard, avec mépris : Je ne crains ni vous ni la loi. 

Quelques membres du barreau veulent encore lui im-
poser silence. 

Fossard, avec autorité : Personne ne peut me faire 

taire, on ne tient compte que des mauvaises actions. Le 

vol a été commis avec toutes les précautions imaginables, 

je pouvais tout brûler, j'avais toutes les clés , les em-

ployés pouvaient être compromis , j'ai préféré briser des 

casiers ; mais je ne l'ai pas fait et j'avais le cœur ulcéré. 

Les Français sont des barbares!... des tigres! comme 

Napoléon a été un homme de sang. Vous connaissez son 

infâme décret de Berlin. J'ai été condamné aux travaux 

forcés .a perpétuité sans preuves, sans conviction... je 

n'avais fait de mal à personne; oui les Français sont des 

tigres.... mon frère, mon pauvre frère ! ( Mouvement 
prolongé], 

Fossard, prenant sa casquette avec fureur, l'agite. M. 

I avocat-général , veut l'interrompre, mais c'est en vain. 

Fbssard regarde les jurés, et leur dit avec un accent de 

colère : « yous êtes des monstres! croyez-vous que j'aie 

commis ce vol tout seul? Non, on m'a aidé; mais je ne 
,e

ux dénoncer personne ; c'est un secret, il mourra avec 
moi. 

, Fne vive agitation succède à ces paroles. Nous ne sau-
ni)

ns peindre l'irritation et l'indignation de Fossard ; sa 

P ivstonomie exprime successivement la douleur, la colère 
tl

 'a pitié. Son h ère frappe de ses deux mains sur la barre 
«proteste de son innocence. 

La Cour rentre, et condamne Etienne Fossard aux tra-

nti
 a

 Perpétuité, Drouillet à 20 ans de la même 
1*me, et Fossard père à 10 ans de réclusion, 

cnti "
ne

 *
oasard

 •
 an

 entendant prononcer l'arrêt qui 
,; , ,

lmne Sû
» frère, s'écrie en jurant : Voilà donc la jus-

' pwe : Ce n'est pas me condamner.. 

^Pourquoi ne pas me fusiller?... 
Je vais 

cpjdi 
lice.' 

Fosutrd 
mourir, 

■fa ■ M . . - ,—- — . . • -

ûi ] l'
ou
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r : Je demande acte à la Cour de ce que, 

laut„r;
 C
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 , ''audience d'hier, Drouhin est sorti par 

Drouh n T M
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«dênt, et le débat a continué; 

lui nl„ i
 r(între

'
et

'
a son

 retour, M. le président a omis 

*nce.
 COmple de ce l
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 Je crois

 <iue ce fait s'est passé 
îiSIlta ^qafi dit l'avocat. 
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 de
 membres du barreau se lèvent et 

8 Û n, I- 1
 U annon

eé par M
e
 Nouguier est exact 

' La?'?,
8111

;'"'
 cons

»lte la Cour, et dit : 
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 déclare qu'il n'v a lieu à donner acte. » • audien 
ce est levée à 8 heures et quart. 

ÎWUNAL CORRECTIONNEL 
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. Correspondance particulière. ) 
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i procureur du Roi, croyez-moi; ne vous mesurez plus 

vec un pareil adversaire , vous serez toujours vaincu ; 

vous aurez toujours tort; il aura toujours raison. Il n'y a 

pas de condamnations à obtenir contre un homme comme 

celui-la, il n y a, vous le savez, queules procès à perdre ; 

et la loi qui veut que, dans et; cas; le Trésor paie les dé-

pens, est, il faut le reconnaître, une loi très sage: où en 
senez-vous sans cela? 

. Godard, âge de 5<) ans, inanouvrier, né à i lam-lès-Ju-

jgny (Meuse), demeurant ordinairement à Chàlons-sur-

Marne, rue St.-Loup, ri, 100, a, ainsi que nous l'avons 

'ja du, ete 1 objet de plusieurs poursuites, qui toutes 

sont demeurées sans résultat desagréable pour lui. Nous 

ne parlerons que des plus récentes. Arrêté en décembre 

18ol comme inculpéd'uuetentatived'assassinat, précédée, 
accompagnée ou suivie de vol commis sur un sieur Char-

pentier (la Gazette des Tribunaux a, dans le temps, fait 

connaître cet attentat), une instruction eut lieu. Les char-

ges qui s'étaient d'abord élevées contre lui s'étant éva-

nouies, une ordonnance de non heu intervint bientôt en 
sa faveur. 

Le 5 mai suivant, traduit devant le Tribunal de Chà-

lons sous la double prévention de vagabondage et de 

mendicité, Godard fut nouveau assez heureux pour 

entendre ses juges prononcer un verdict d'acquittement. 

Mais les tribulations du prévenu n'étaient point encore 

arrivées à leur terme. 11 fut dénoncé le 28 décembre par le 

ire de Villers-AUerand» pour s'être introduit, sans 
permission, dans le domicile des sieurs Hubert et Fran-

çois, habilans de cette commune, pour y mendier avec 

menaces , délit caractérisé par les articles 274 et 276 du 

Code pénal. Une information fut requise sur ce fait et sur 

celui de vagabondage, reproché pour la seconde fois à 

Godard. Ce dernier chef fut écarté, et l'inculpé a, pour 

le premier, élé renvoyé en police correctionnelle. 

Après la lecture dès pièces, il est procédé à l'interro-
gatoire du prévenu. 

M. le président : Godard, qu'avez-vous à dire pot 
Ire justification? 

Godard : Je n'ai ni mendié , ni menacé ; cela n'entre 

pas daus mes caractères ni dans mon sentiment. (Hilarité 
dans l'assemblée.) 

Le prévenu, après avoir donné quelques explications, 

tire gravement de sa poche un papier qu'il déroule avec 

soin, et, d'une voix terme et sonore , et du ton le plus 

emphatique, lit le discours suivant, qui, comme on le 

pense bien, a plus d'une fois fait sourire l'auditoire et les 
magistrats eux-mêmes : 

« Messieurs , 

> La clémence est la vertu qui, dans votre pouvoir, 

donne un nouveau lustre à toutes les autres : c'est celle 

qui vous rapproche le plus de la divinité. En quelque 

sorte , comme elle , vous avez le droit d'accorder à ma 
demande. 

« Yous avez eu la bonté de me permettre de recourir 

à vous dans les affaires importantes qui peut me regarder. 

Dans cette confiance , je vous supplie très-humblement 

de bien vouloir daigner en conséquence jeter un regard 

de bonté et de miséricorde sur ce pauvre malheureux 

captive qui implore votre bienveillance , en jetant les yeux 

sur le procès-verbal d'arrestation , sur les mots motivés 

en termes, sur mes certificats et passeport, auquel on m'in-

culpe de mendicité aveemenaces, dont je ne suis nullement 

coupable de ces délits. Si je n'aurais pas eu le malheur 

d'oublier mes papiers dans une maison, auquel je ne m'en 

rappelais pas, je n'aurais pas été arrêté , parce que M. le 

maire de Villers-Allerand mé l'avait bien promis. Je n'ai 

jamais été mendiant, ni jamais je ne mendierai, au moins 

que ce ne soit par trop grande infirmité. J'avais encore des 

moyens de subsistance, et un asile et des papiers pour 

pouvoir me donner les alimens nécessaires à mon existence, 

avec lesquels j'ai l'honneur d'être, Messsieurs, avec lessen-

timens les plus respectueux , votre très-h umble et très-obéis-

sant dévoué, et le plus zélé serviteur et fidèle sujet. 

GODARD, » 

Tant d'éloquence devait au moins faire naître des don 

tes dans l'esprit du ministère public, qui avait pour organe 

M. Ch. Berriat St-Prix, substitut; aussi ce magistrat s est-

il empresse de déclarer qu'il s'en rapportait à justice 

Le Tribunal , après une courte délibération, a ordonné 

la mise en liberté du prévenu , attendu que les faits, tels 

qu'ils ont été établis par le débat , ne constituaient pas 

|e délit spécifié par les articles 274 et 276, invoqués dans 
ia citation. 

M. Godard, vous êtes un homme bien heureux ; mais 

vous êtes un fin matois. Rappelez-vous toutefois que pour 

être invaincu , on n'est pas invincible. 

CHRONIQUE, 

, "« DE M. Aun. BARON. — Audience du 12 janvier. 
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— Après avoir donné hier quelques fragmens de la ré-

ponse de M. Tardif, nôus avons transcrit l'opinion de 

l'un des médecins rapporteur nous devons taire con-

naître! la fin du rapport de M. Breschel, qui répond aux 

motifs sur lesquels elle repose : 

12° Comment des coups portés sur la poitrine n'ont-ils pas 

produit des blessures plus graves, dont 1 effet nécessaire au-

rait éé la mort ? 

Les plaies n'ont pas été plus profondes et plus graves, parce 

que le meurtrier ne pouvait discerner où il portait ses coups 

et comment il les portail. Parce <[ue la direction transversale 
des incisions, et surtout la direction oblique de bas en haut , 

indique que l'instrument n'aurait pas pu diviser les parois de 

la poitrine dans toute leur épaisseur, et les plaies n auraient 

pas pu être pénétrantes, car cette direction est contraire a 

c elle des côtes, qui sont obliques de haut eu bas. Ainsi loi s 

même que la main du meurtrier, armée d'un iustrument tran-

chant n'aurait pas trouvé d'obstacle, et lors même qu'elle au-

rait divisé toute l'épaisseur des parties molles extérieures des 

parois du thorax, elle n'aurait pas pu produire, ou que ttè« 

difficilement, une plaie péuétiaulc, et l'action de celte main 
paraît avoir éltï gênée. 

1 V La main du meurtrier a-t-ellc éprouvé des obstacles dana 
son action ? 

Oui, et nous en avons la preuve dam les deux blessures di 

bras gauche de M. Tardif. La pl ie de la face dorsale de l'a-

vanl-brasgauche ressemble , par sa nature et sa direction trans-

versale, à cet e de la poitrine. Il ps ait évident qu'elle a été 

faite ct par la même main, et par le même instrument que 

e ux qui ont f it les plaies de la poitr ine. Le blessé a donc 

cherché a résister à la ma n qui voulait F assassiner. Cette 

cii'coustaîice est 'ie la plui haute importance , elle doit dissiper 

bien des doutes et hieii des iuceriitu -es. Je n'avais pas pu ré-

puiulre à une des questions de M. le juge d'instruction, parce 

queje n'a vais plus présente à l'esprit celle blessure du bras 

gauche, blessure do.it les médecins doivent avoir fait mention 
dans leur rapport. . 

'4°. Les blessures de M. Tardif ont-elles été faites par lui-
même ? ' 

L'examen de toutes les circonstances de celte affaire démon-

tre que M. Tardif ne peut pas être l 'auteur des blessures, i° 

parce que, d'après la situation et la direction des plaies, c'est 

la mam gauche qui devrait avoir été arm 'e de l'instrument, et 

les plaies de l'av mt-bra» gauche démontrent que ce membre a 

cherché à protéger NI. Tardif, et qu'en parant les coups il a 

reçu une blessure en tout semblable à celle de la poitrine ; 

2' quant au bras droit, il n'est pas naturel de soupçonner qu'il 

était armé d un instrument vuluérant
1
 ct nous avons , au com-

mencement dc ce llapp irt, cherché
 :

< démontrer que le meur-

trier, ou la main arniée dc l'instrument, était à la gauche de 
M. Tardif, entre le lit et la cheminé?. 

Ainsi doue, l'opinion du médeciu-expert croule dans son 

entier d'après les rai.-ons que j 'ai alléguées , et qui sont toutes 

basées sur des faits , sur des notions rigoureuses d'anatomie , 

physiologie et de chirurgie-pratique , tandis que l'opinion 

que nous venons de rapporter n'est qu'une supposition à la-
quelle le simple examen ôte toute vraisemblance. 

Voilà quelle est ma profonde ct inlime conviction. 

G. BRE>CHET, D. M. P. 

— A l'audience de la \" chambre de la Cour royale, 

M. le premier président Séguier a annoncé qu'il était dé-

légué par le grand-chancelier de la Légion-d'Honneur 

pour procéder à la réception de M, Delapalme père, con-

seiller à la Cour royale, en qualité de chevalier de l'ordre. 

M. Delapalme, présent à l'audience, a prêté serment et 

a reçu l'accolade de M. le premier président. 

— On se rappelle que lors du procès des accusés ar-

rêtés près de St-Merry, le 6 juin dernier, une .discussion 

fort vive s'éleva devant la Cour d'assises, sur la question 

de savoir si la provocation sur le boulevard Bourdon.prèi 

la Bastille, était venue de la part des insurgés ou bien de 

celle des dragons. Parmi les témoins cités à la requête du 

ministère public , qui déposèrent que lès dragons avaient 

été provoqués, se trouvait le sieur Dufour, décoré de 

juillet et de la Légion-d'llonneur, qui, dans sa déposition, 

se qualifia de confiseur. Il rapporta des faits précis et cir-

constanciés contraires en beaucoup de points à ceux 

qu'avaient rapportés les témoins à décharge. Dans son 

numéro du 2 novembre, le journal la Tribune publia une 

lettre, signée par dix-sept particuliers, presque tous con-

fiseurs, qui prétendirent que Dufour n'était pas réelle-

ment confiseur, et qu'il aurait dit sa véritable profession 

au Tribunal, s'il n'avait pas à en rougir. On lisait encore 
dans cette lettre : 

« Avant les trois jours, !e sieur Dufour cherchait modestement 

son existence dans l'innocent commerce de la contrebande . 

qu'il faisait aux bariières de Paris. Le révolution l 'a retiré de 

cet état , et les circonstances l'ont sans doute place' dans un 

autre , peut-être />a,s plus honorable, du moins plus productif 

que celui de contrebandier. Telle est l'opinion la plus accré-

ditée [larmi ses anciens camarades. Quoi qu'il en soit, nous 

attestons qu'il ne fai; plus l'état de confiseur. Il figure dans 

toutes les émeutes. Quel rôleyjoué-t-il ? nous l'ignorons, nous 

qui ne les fréquentons pas ; mais c'e- t à la suite de ces orages 

politiques qu'a succédé la pluie de croix et de récompenses, 

et, comme tani d'autres, il s'est trouvé sous la gouttière...., 11 
est décoré de la Légion-d Iîo nieur. 

« Nous savons que h sieur Dufburnefaitricn; nous ne de-
mandons pas qui le paie Mais nous désirons savoir dans 
quelle maison il exerce la profession de confiseur. » 

M. Dufour répondit par une plainte contre M. Bas-

cans, gérant de la Tribune, et contre les dix-sept indivi-
dus signataires de la lettre. 

Aux débats , M" Force , son avocat, a conclu pour lui à 

1,000 fr.de dommages-intérêts, et à l'affiche du jugement. 

Le Tribunal, après avoir entendu la spirituelle plaidoi-

rie de M" Moulin , a condamné tous les prévenus chacun 

à 50 fr. d'amende et solidairement à 200 fr. de domma-

ges-intérêts. « Nous sommes dix-sept pour payer cela , 

a dit en s'en allant le sieur Dubiesse , l'un des prévenus , 

et ça ne te fera pas vivre bien long-temps. » 

—Le Tribunal de commerce a rendu, sous îa présidence 

de M. Aubé , une décision importante en matière de ty-

pographie. On sait que les journaux politiques se servent, 

pour la plupart, de presses qui leur appartiennent et qu'ils 

placent dans des locaux à leur disposition. Mais la loi sur ■ 

la presse périodique exige, outre l'indication du gérant 

du journal, la désignation spéciale du nom d'un impri-

meur , sur lequel puisse également s'exercer la vindicte 

publique. Les journaux sont donc dans la nécessité de 

traiter avec des imprimeurs brevetés par le gouverne-

ment. Ces imprimeurs sont totalement étrangers à 

l'impression des feuilles politiques ; ils ne font que 

prêter leur signature moyennant une rétribution pé-

cuniaire. Cependant des compositeurs et autres ouvriers 

typographes ont pensé que les ateliers , propriété parti-

culière des journaux , devaient être légalement réputés 

succursales des imprimeurs qui louaient leur brevet, ct 

qu' en conséquence ceux-ci étaient solidairement respon-

sables, avec les gérans des feuilles, des salaires dûs aux 

ouvriers employés à l'impression desdites feuilles. C'est 

M. Thomassis, "compositeur du journal la Révolution de 

1850 , qui a le premier soulevé cette question. M. Lennox, 

gérant du journal dont s'agit, au lieu de payer sesem-

plovés, a préféré se laisser conduire à Sainte-Pélngie, et 
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demander ensuite sa translation dans une maison de saule. 
M. Thomassis , ne pouvant obtenir son paiement de 
M. Lennox, a attaqué M. Mie, qui, pour une somme de 
1000 francs par an, avait consenti à prêter son nom à la 

Révolution de 1830. M 1 ' Trinité a présenté les moyens du 
demandeur. M" Venant a défendu M. Mie. Le Tribunal a 
jugé qu'en droit, de même que d'après les usages cons-
tats de l'imprimerie , M. Tliomassis n'ayant jamais traité 
avec M. Mie directement, mais seulement avec M. Lennox, 
ne pouvait avoir aucune action contre le défendeur. 

—Toutes les foisjqu'unc industrie nouvelle obtient la fa-
veur du public , ou peut s'attendre à des contrefaçons et 
des procès. Les tissus en gomme élastique pour bretelles, 
corsets, ceintures, jarretières, etc. , ont éprouvé le sort 
commun. MM. Rallier et Guibal, inventeurs, ont fait con-
damner un contrefacteur (Voyez la Gazette des Tribu-

naux du 2 décembre) ; et aujourd'hui il s'agissait , devant 
la 2

e
 chambre, de la propriété d'un brevet de perfection-

nement des mêmes tissus, demandé' le 4 juin dernier par 
MM. Saint-Gilles et Blanchin , et délivré le 16 juillet. 
M. Vacheron, qui a demandé aussi le 8 août, et obtenu 
le lo septembre , un brevet pour les mêmes procèdes , 
provoque l'annulation de celui de MM. Saint-Gilles et 
Blanchin. W Desprez, son avocat . a soutenu que SI. Saint-
Gilles avait été 1 ouvrier salarié de M. Vacheron, que c'est 
ainsi qu'il avait surpris le secret de celui-ci , et que c'est 
par une véritable usurpation qu'il avait obtenu un brevet 
auquel M. Vacheron seul avait droit. L'avocat a demande 
à faire la preuve des laits articulés pour établir la qualité 
d'ouvrier de M. Saint-Gilles. 

M Berit, avocat de MM. Saint-Gilles et Blanchin, a 
répondu que la priorité d'invention dans le cas de contes-
tation entre deux brevetés pour le même objet étant ac-
quise, aux termes de l'art. 2 du décret du 25 janvier 1807, 
à celui qui a le premier formé sa demande et effectué le 
dépôt des pièces au secrétariat de la préfecture de son dé-
partement, la propriété du brevet du 16 juillet apparte-
nait irrévocablement à MM. Saint-Gilles et Blanchin ; que 
M. Vacherbn n'ayant formé sa demande d'un brevet que 
le 8 août, c'est-à-dire 64 jours après celle de MM. Saint-
Gilles et Blanchin , il résultait de celte priorité de date 
une présomption légale contre laquelle aucune preuve 
n'était admissible. Discutant ensuite le; faits articulés, 
Me Berit a dit que ce n'était pas pour M. Vacheron , mais 
pour M. Ternaux dans ses ateliers de Saint-Ouen , que 
M. Saint-Gilles avait travaillé, ainsi que cela résultait des 
factures portant achat des matières premières ; et que 
c'était avec l'assentiment de M. Ternaux que MM. Saint-
Gilles et Blanchin avaient demandé un brevetdc perfection-
nement. L'avocat -a ajouté que M. Vacheron ne produi-
sant ni patente, ni quittances d'impositions, ni livres, ni 
factures -constatant qu'il eût l'ait pour son compte des 
achats de matières premières et des ventes de tissus , de-
vait être déclaré non recevable. 

M. de Charcncey , avocat du Roi , a pensé que les faits 
articulés par M. Vacheron étaient contredits par les piè-
ces produites par MM. Saint-Gilles et Blanchin , et il a 
conclu contre le premier , en ajoutant toutefois que le 
Tribunal pouvait ordonner l'enquête , nonobstant l'arti-
cle 2 du décret cité , s'il n'avait, pas sa religion suffisam-
ment éclairée. 

Le Tribunal , après un long délibéré , a admis M. Tâ-
cheron à la preuve par lui demandée, tous droits et moyens 
des parties réservés. 

— Ne vous fiez pas aux réputations : tel souvent qui 
est réputé doux et débonnaire, n'est au fond quelquefois 
qu'un sournois et un énergumène; témoin Azor, le chien 
de M. Lesacq , propriétaire à Sannois , qui passait dans 
sa commune pour la perle des barbets, le prototype de 
l'espèce canine, et pour réunir au plus haut degré' toutes 
les qualités de cette ger.ie essentiellement amie de l'hom-
me et ennemie des chiffonniers. (H est bien entendu que 
nous parlons d'Azor.) 

Le 10 septembre dernier, le sieur Saligot, qui d'après 
l'opinion publique croyait à la longanimité de M. Azor , 
chercha à le détourner "de la route d'une jeune fille qui re-
venait des champs , et dont il avait épouvanté la vache. 
Peutouehédesexcellentesinîenlions etsurtout des menaces 
de Saligot , Azor lui saule à la gorge et le maltraite tel-
lement, que, malade pendant plusieurs jours des suites 
de ses blessures, il avait assigne le sieur Lesacq (ils alors 
conducteur du chien , en réparation dit dommage à lui 
causé. 

A l'audience de ce jour , Lesacq père étant civilement 
responsable du fait de son fils mineur , ne pouvait , pour 
la justification de son fils, de son chien, et pour la 
sienne , en définitive , que parler de l'aménité des mœurs 
d'Azor, antérieurement à l'accident; lequel Azor n'étant 
alors âgé que de cinq mois , était incapable de se livrer à 
d'i semblables extravagances. 

A l'appui de la moralité de son chien , le sieur Lesacq 
produisait sur papier timbré, et couvert de nombreu-
ses signatures, le certificat suivant, que nous nous em-
pressons de donner fidèlement : 

« Nous, soussignés habitans de la commune de Sannois, dé-
partement de Seinç-et-Oise, arrondissement de Versailles, cm-

ou d'AVgenleuH, certifions que le sieur Lesacq J»W 
.ropriétan-e, membre du conseil mJmtapB^CX̂ pi^^ 

de ln 
qu'il est à noire part 
d'une moyenne taille, de l'âge d'environ 

lu 

pre'n^^^onipag'uirde' 'la'ga'rde nationale de cette c .nmiunc 
qu'il est à notre parfaite . -ounaissance qu il a un .CltiR . I l n, 
d'une moyenne Uillc, de l'âge d'environ 6 .no s de la taille ne 
ai pouces de hauteur, sur 2 pieds 7 pouces de longue,.. , ou 
n ul coi.'é r rayé, gris noir, le nez, la poitrine cl les quai c 
pal tes blanc, une courte queue , il circule journellement, et li-

bre, dans h commun •, soil avec M. Lesacq ou que qu un 
maison, et mémo avec des voisins. Par son âge d nuque eu 
jeu ; A uc fait pas encore aucun service défensive ni de fidélité; 

jusqu'a'ors ne donne aucun signe de mauvaises habitudes ; II a 
les oreilles coupées. 

» Nous cer.itions, en outre, que le Ht sieur Lesacq n a pas 
d'autre chien que le susdit, lequel est ne et élevé chez lui pro-
venant d'une chienne qu'il avait précédemment.^ pater-

nité n'est pas indiquée) . 
«Nous certifions le présent, pour servir et valoir au besoin, 

sincère et \ êritabié. 

«Sannois, le 10 janvier iSoa. 
»Suivent plus de trente signatures. 
» Pour légalisation, par nous maire de la commune de San-

nois, les s
;
gnatures ci-coulrc, certifions que le contenu au pré-

sent est sincère et véritable, ct qu'il ne nous c-t parvenu au-
cune jilai le au sujet dudil cli en. 

» fin la m .mie' du Sannois, le 1 1 janvier 18 13. 
« Signé R ACRIENT , maire. « 

Malgré l'excellence de ce certificat auquel il ne man-
quait que la légalisation de la signature du maire de San-
nois par le préfet de Seine-et-Oise, la culpabilité d'Azor 
n'en était pas moinsdeinonlréc, et quoique le sieurLcsacq 
s'obstinât a répeter au Tribunal qu'a peine âge de o mois, 
Azor n'était pas un chien à mordre, il n'en était pas moins 
évident qu'il avait mordu , et mordu indignement : le 
maître devait donc subir la conséquence de I imprudence 
de son fils et des sotiisesde sa bêle. H a élé condamné 
à 16 francs d'amende et par corps à 200 francs de dom-
mages-intérêts envers la partie civile. C'est un peu plus 
cher que ne lui aurait coûté une muselière pour Azor. Il 
est probable qu'il profilera de la leçon , et se précaution-
nera à l'avenir. 

—"11 ne s'agissait que de mendicité, et cependant j'é-
coutais avec une attention toute particulière. C'esl que la 
question était grave, voyez-vous, et d'autant plus grave 
que je n'ai pas pu encore combler le déficit que le jour de 
1 an a opéré dans ma caisse. Mendicité !.. Jour de l'an !.. 
On ne dira pas sans doute que le rapprochement est forcé, 
et d'ailleurs c'est là tout le procès , comme vous allez 
voir. 

Au fait, cela m'a toujours semblé une idée non moins 
légale qu'économique, et je vote de sincères actions de 
grâces au ministère public, qui l'a si bien mise en exécu-
tion , en citant devant la septième Chambre , comme cou-
pables de mendicité , des ouvriers paveurs qui étaient ve-
nus demander des étrennes à leurs pratiques. 

Oui, heureuse idée, eu vérité. Viennent maintenant 
portier, facteur, porteurs

 %
 bedeau, domestiques, etc. : 

Bonne et heureuse. Cela est très-bien, Messieurs ; mais 
sortez d'ici, ou je vous fais conduire en prison. Et à mon 
petit neveu , au lieu d'un polichinelle et en réponse à la 
fable qu'il viendra me récilcr, je lirai l'art. 274 du Code 
pénal, et lui rappellerai que la mendicité est un délit puni 
delà prison et de l'amende. 

Aussi, je l'avoue, je faisais des vœux bien sincères pour 
que les prévenus fussent condamnés. Quel antécédent 
c'eût été pour l'année prochaine! Malheureusement ils ont 
été acquittés. 

Le Tribunal a pensé que la demande des étrennes ne 
constituait pas le délit de mendicité. C'est vraiment bien 
mal jugé. 

Mais, quoiqu'il en soit, il est bon de faire savoir que le 
prévenu Roger, quoique acquitté, n'en a pas moins subi 
préventivement quinze jours de prison. Si cela pouvait 
effrayer les quêteurs! C'est douteux. 

— Après Roger et ses amis, sont venus Charles et Lau-
rent Provost. Il s'agissait encore d'étrennes. Mais, moins 
heureux que leurs anti-prévenus , ils ont été condamnés à 
quinze jours de prison , par le motif qu'ils avaient usurpé, 
en demandant leurs étrennes , une qualité qui ne leur 
appartient pas : celle de garçons vidangeurs. La qualité 
était modeste , en vérité ! 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAHMAUXG. 

AîiNCNCES LÉOALES. 

D'un acte sous-seing privé, enregistré à Paris , le là janvier 
•833 , appert que la raison de société PIERRE FI.OT.ARD et 
fils , continuera le commerce de peaux ct gants à Milhau 
( Aveyron ), et que le sieur Jean Flolard, gérant de là maison 
de Paris , se relire de la susdite société pour faire la commis-
sion dans ks articles ce peausserie et ganterie pour son compte 
particulier, ct qu'il reste liquidateur de la susdite maison à 
Paris. 
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DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CRÉ ANCIENS 

du mer redi 16 janvier. 
heur. 

BL'GUY, Cet. à la Latte aux Farines. Clot. 3 

du jeudi 1 7 janvier. 
Leur. 

BAILLEUL fi!s, uégoc. Rcmplae. tic commit. -

xuissaire-liquidateur. ' 9 

PRADIÏt. el F, ut'got-ï.uis. Coucoiil. 

JI;/I:QUI :I . , r»i.. d« I>$I>M 4M». Sjul. 
i'.l. i A, . ..Il i ... tlt; liMUf, KciliÎM ù huit. 
AUOREY, receveur tic routes. Clôture, 

tl^n- COUK-, liuiuiiatiière. id., 
AHNOUX , restaurateur. Concordat, 
VIOÎ.I .A1" et F, limonatticr. Vétil'. 

du vendredi 18 janvier. 

niUAULT-TALO.V, M'1 coiilelier. Cuac. 
JOUANTE, aué. Dt-guciaiit. Clôture, 

liuyèie. Sviid. 

CLOTURE DES AFFIRMA TIOAIS 

dans les faillites ci-après : 

Chez BARBA , Pulais-Roijul , à côté de Chu 

LES LLSIADES, 
POÈME DE CASIOENS , trad. par Milité , impr. par Bill 

beau pap., 4 vol. in-8"., au lieu de i{ li'. 
7ÎK 

Montesquieu met cet ouvrage à côté de l'Q U- ■ 

l'Enéide. Des notes de M. Milhé, sur les circoni^
8

* 
sentes de celte contrée , font rechercher celte Iraduci 
meilleure du poète portugais. portug 

DE L'ADMINISTRATION HE LA JUSTICE ET DE L' O. 

JUDICIAIRE EN FRANCE, S vol. in-8", deuxième érlii 1 

ileiSfr. 6fr.
 ,a

"
l;
-

Cet ouvrage prouve dans son auteur une cuimaissaiift , 
profondie de l'ancienne et de la nouvelle législation delaF^ 
ce; c'est le livre des législateurs, des légistes tt dc l'om'l 
hommes qui désirent de sages et utiles améliorations, " 

SUR 

PAR J. M. BOÎLEUX, 
Avocat à la Cour royale de Paris. 

DEUXIÈME ÉDITION , HBVUE ET CORRIGÉE. 

Premier et deuxième Examens, r>. forts volumes iu-8
0

, ilt'ii 
de 700 pages. — Prix : 12 fr. 

Chaque Examen se vand séparément 6 fr. 

Chez JOUDERT , libraire , rue des Grés, 11° 1/1, au coin 

celle de Cluuy. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A céder de suite, avec des facilités pour le paiement , ta»' 

ETUDE et clicntelle d'huissier dans un chef-lieu de can» 
d'un des départemens entourant celui de la Seine. — L'I'* 
duit annel est de 6 ,000 fr. Le titulaire est huissier-aiidieu* 
près la justice de paix. — Pour les reuseignemeiis, s'adresser» 

M« Dup is, huissier à Paris, ru.; Thibaulodé, IÏ. 

SIKOFS RAF.IAICHISSANS FOUR SOiaÉf 

A ■! fr. 5o c. la bouteille, 1" qualité ; CHOCOLAT DE SAS«,» 

2 fr. 4o c et 3 fr. la livre. — Chez TESSIER , phaimacienUrt! 
guisie, rue des Lombards, il\, à l'Image Notre-Dame. 

BOURSE DE PARIS DU 18 JANVIER I
855

* 

A TEKMB. 

5 ujt, .tu constant, ^«oupott JVtaclié .J 

— 1 tu cuiirmit. 

Eutp. t33i au CUlupt'Ut. Icotlu. tlél.) 
— Fia bournul . 

Eutp. i83a au couij.t Ut. ^COUJ.. tlél.) 
— t tu putiraul. 

3 ufoau Cttiii|tt.itit. (cuui». tlitaclK.) 

— l'iucuuraul (ltl>) 

Rente de Naj.les au ooluuUok. 
— Fin courant. 

Rente perp. d'E»ii. au coiuptaut. 
— Fin coulant. 

COUTURE, ten bureau pour la 
conscription, lc 

SAI.KUK. M
J
 tailleur-fripier, le 

DE 1 KY lils , Etnlier liaudajisle , le 
VASSAL , nourrûae^r, le 

jauv. lieur. 

'9 
'9 
ai 

'4 

DECL VRATION DE FAILLITICS 

du mercredi 9 janvier i833. 

RENAULT , M'' ...ercier , rue St-H„no,e . 4,. _ 
SI. Mot[net , 

JuM çom.i M. ihoureau ; agent : 
rue tleti Uéeltaieeuis 8. 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acte iaùwtu|< prjWl'du 1" 
janvier .83], entl't les sieurs Fi RINGUET 

et Paul-Emile BARDOT, ton, deux a Pai i,. Ob-
jet : coiutnercc d'huile, et d'épiceries en jro» et 

demi gros; ilége : rue Greni.t-St l.aure, io t 
raisou loclale : B1NGUET et BARBOTj dttiée ' 

1 I au. du t« janvier ,833 ; signature : a'ui deux 
associés. 

DISSOLUTION. Par acte son, seing, privé, du 

janvier t8 )3, a été dil.oute la société GtlLdM-
UEL et PETIT, pour l'exploitation d'un itiaga-
.111 de tpiiucatlleiie, rue de la llarillerie, .5. Li-
quidateur : le sieur Colombe!. 

DISSOLUTION. Par .cl, son. «ing, privé. J,,/. 

j.uTitr 1833, aelédi.wute du l"j»ll,Ur ,813, 

 .. J»!.»" 
la société I .ECA Y FRKRFS.r^;:,!.^ 

d ot, fond, de st-t rurei ie ■ ™ 

daUur : le aieur Lcga; aine-

Al"' -!* 

dateur : le .ieitr W»v — " , seial'f ,f 
PROLONGATION. «^*.îff-

enlre les stenr» Jt-au^ba, te ^ ^ 

AGUADO. an Par. • , «
 (J JuU

t 1 j, 

nuée pour une année , >-r une année , <- . ,
ie

tir ' '.^ 

F«nc,'e-I.alliue «»t »*•»'" 

t

.„,uu.»nd,t..ir,,.»t d. -^{i,^ 
année, à partir du y'"->" -|,| 

innovation. .
 s

eia6* fiSti* 
FORMATION . P'Vtr. or»i'E"fa r 

j.nvier ,833. etttie 1«.". ,v<»»;; \
 r

eutlë I" Yt̂ ^S. jtl.vter |835 . élu e
 (t

 vt , ^ 

'iRl^ll.LLT.Objenl-l'^.aarK-' 

ruuiltil et .-liocolateite , 

dudit jour 8 janvier 

IMPRIMERIE DE PUIAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS , 34. 


